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(54) MOUVEMENT HORLOGER COMPRENANT UN ELEMENT DE POSITIONNEMENT D’UNE 
PARTIE MOBILE DE CE MOUVEMENT HORLOGER

(57) Le mouvement horloger comprend un dispositif
magnétique (2), un sautoir (64) agencé mobile sur un
support et un organe d’affichage (56) maintenu par le
sautoir dans une pluralité de positions distinctes stables.
Le sautoir est associé à un dispositif magnétique (2) com-
prenant un premier aimant (4), monté fixement sur le
support, et un deuxième aimant (8), monté fixement sur
le sautoir, qui sont agencés de manière à engendrer entre
eux une force magnétique et qui sont susceptibles de
subir un mouvement relatif sur une distance relative. Le
dispositif magnétique comprend en outre un élément à
haute perméabilité magnétique (6) qui est agencé entre

le premier aimant et le deuxième aimant et qui est soli-
daire du premier aimant avec lequel il forme un ensemble
magnétique. Ce dispositif magnétique engendre, sur une
première plage de la distance relative, une force magné-
tique globale de répulsion et, sur une deuxième plage de
cette distance relative, une force magnétique globale
d’attraction entre l’ensemble magnétique fixe et le
deuxième aimant mobile, la deuxième plage correspon-
dant à des éloignements entre les première et deuxième
parties qui sont inférieurs aux éloignements correspon-
dant à la première plage de ladite distance relative.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un mouvement
horloger comprenant un élément de positionnement
d’une partie mobile du mouvement horloger. En particu-
lier, l’invention concerne un dispositif de positionnement
d’un anneau des quantièmes.

Arrière-plan technologique

[0002] On connait divers mouvements horlogers com-
prenant un organe, notamment un levier, qui est associé
à un ressort ou qui présente lui-même une certaine élas-
ticité. Ce ressort ou la caractéristique élastique d’un tel
organe permettent à cet organe d’exercer une force mé-
canique avec un sens donné, notamment pour pousser
continument une partie de cet organe contre une surface
d’un composant et le maintenir en contact contre ce com-
posant. La force mécanique d’un ressort tend toujours à
ramener ce dernier dans sa position de repos. Ainsi, lors-
qu’un ressort presse continument une partie d’extrémité
d’un levier contre un composant, la position de repos de
cette partie d’extrémité associée au ressort correspon-
drait à une pénétration du composant par la partie d’ex-
trémité. On dit que le ressort est précontraint. Un levier
et son ressort présentent donc une seule fonction con-
sistant à presser plus ou moins fortement la partie d’ex-
trémité du levier contre un composant, en particulier as-
socié à un organe d’affichage, et à toujours ramener cette
partie d’extrémité contre ce composant. C’est notam-
ment le cas pour un sautoir de positionnement d’un an-
neau des quantièmes. Le couple qui doit être exercé sur
l’anneau des quantièmes lors d’un passage d’un quan-
tième au suivant est supérieur au couple de positionne-
ment exercé par le sautoir sur cet anneau lorsqu’il est
dans une position d’affichage. En effet, le passage d’un
quantième au suivant produit un mouvement du sautoir
dans le sens contraire à sa force de rappel pour pouvoir
passer par-dessus une dent de la denture de l’anneau
des quantièmes. Lors d’un tel événement, la force exer-
cée par le ressort augmente. Ainsi, le mécanisme d’en-
traînement de l’anneau des quantièmes doit être agencé
pour pouvoir exercer un couple d’entraînement relative-
ment grand. Ceci demande aussi de fournir une énergie
relativement importante pour le passage d’un quantième
au suivant.
[0003] On connait aussi des mouvements horlogers
dans lesquels le ressort est remplacé par un dispositif
magnétique comprenant un aimant et un second élément
magnétique (autre aimant ou élément en matériau ferro-
magnétique). Dans le cas d’un dispositif magnétique for-
mé de deux aimants portés respectivement par un levier
et un support de ce levier, les aimants sont agencés soit
en répulsion, soit en attraction. Ainsi, comme dans le cas
avec un ressort, la force magnétique s’exerce constam-
ment dans un seul et même sens, quelle que soit la dis-

tance relative entre les deux aimants. A nouveau, le dis-
positif magnétique d’un tel mécanisme horloger, notam-
ment un sautoir associé à un anneau des quantièmes,
présente une seule fonction consistant généralement à
presser la partie d’extrémité du levier contre un compo-
sant et à toujours ramener cette partie d’extrémité contre
ce composant.

Résumé de l’invention

[0004] Un objectif de la présente invention est de four-
nir un mouvement horloger comprenant un élément de
positionnement d’un composant ou organe qui ne pré-
sente pas les inconvénients susmentionnés.
[0005] A cet effet, il est prévu d’associer à l’élément
de positionnement un dispositif magnétique agencé de
manière à exercer une force magnétique commutable
sur une partie mobile de ce sautoir lors de l’entraînement
du composant ou organe entre deux des positions sta-
bles et distinctes qu’il est susceptible d’occuper. Par ’for-
ce magnétique commutable’ on comprend une force ma-
gnétique dont le sens s’inverse en fonction de la position
de la partie mobile. En particulier, un premier sens de la
force magnétique correspond à une force globale d’at-
traction magnétique entre deux parties du dispositif ma-
gnétique alors que le second sens de cette force magné-
tique correspond à une force globale de répulsion ma-
gnétique entre ces deux parties.
[0006] La présente invention concerne donc un mou-
vement horloger comprenant un support, un sautoir
agencé mobile sur le support et un organe agencé de
manière à être maintenu par le sautoir dans une quel-
conque position distincte et stable parmi une pluralité de
positions distinctes et stables, le sautoir étant associé à
un dispositif magnétique comprenant un premier aimant
et un deuxième aimant qui engendrent entre eux une
force magnétique et qui sont susceptibles de subir entre
eux un mouvement relatif sur une distance relative, le
premier aimant étant monté fixement sur le support et le
deuxième aimant étant monté fixement sur le sautoir. Le
dispositif magnétique comprend en outre un élément à
haute perméabilité magnétique qui est agencé entre le
premier aimant et le deuxième aimant et qui est solidaire
de ce premier aimant ou de ce deuxième aimant, le dis-
positif magnétique étant agencé de manière à engendrer,
sur une première plage de la distance relative, une force
magnétique globale de répulsion entre une première par-
tie, formée de l’élément à haute perméabilité magnétique
et du premier ou deuxième aimant solidaire de cet élé-
ment, et une deuxième partie, formée respectivement
par le deuxième aimant ou le premier aimant, et à en-
gendrer, sur une deuxième plage de la distance relative,
une force magnétique globale d’attraction entre les pre-
mière et deuxième parties, la deuxième plage correspon-
dant à des éloignements entre les première et deuxième
parties qui sont inférieurs aux éloignements correspon-
dant à la première plage de la distance relative.
[0007] Dans une variante avantageuse, lorsque l’or-
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gane est dans l’une quelconque de ses positions distinc-
tes stables et le sautoir est dans une position stable cor-
respondante, la distance relative entre les premier et
deuxième aimants est située dans la deuxième plage
susmentionnée, de sorte que la force magnétique glo-
bale exercée sur le sautoir est une force d’attraction qui
presse ce sautoir contre l’organe.
[0008] Dans un mode de réalisation principal, l’organe
est un disque ou un anneau comprenant une denture
coopérant avec une partie terminale mobile du sautoir
pour son positionnement. Le sautoir, le disque ou l’an-
neau et le dispositif magnétique sont agencés de maniè-
re que, lorsque le disque ou l’anneau est entraîné d’une
position distincte stable à une autre position distincte sta-
ble suivante, la première partie susmentionnée s’éloigne
de la deuxième partie susmentionnée avant qu’elles se
rapprochent à nouveau l’une de l’autre lorsque le sautoir
revient vers sa position stable. Ensuite, lorsque le disque
ou l’anneau est entraîné d’une position distincte stable
à une autre position distincte stable suivante, une dis-
tance d’inversion de la force magnétique globale est at-
teinte avant qu’une partie extrême de la partie terminale
du sautoir ne soit en appui contre le sommet d’une dent
de la denture, une force magnétique globale de répulsion
étant ainsi exercée sur le sautoir lors du passage du som-
met de cette dent.
[0009] Dans un mode de réalisation préféré, le mou-
vement horloger comprend en outre un ressort qui est
agencé de manière que, avant que la distance d’inver-
sion susmentionnée ne soit atteinte lors de l’entraîne-
ment du disque ou de l’anneau d’une position distincte
stable à une autre position distincte stable suivante, ce
ressort exerce une force sur le sautoir qui pousse sa
partie terminale en direction de la denture de l’organe,
cette force élastique étant prévue supérieure à la force
magnétique globale de répulsion sur un tronçon terminal
du parcours du deuxième aimant pour lequel le dispositif
magnétique engendre cette force magnétique globale de
répulsion.
[0010] Dans une variante avantageuse, le ressort est
agencé de manière que, lorsque l’organe est dans l’une
quelconque de ses positions distinctes stables et que le
sautoir est dans une position stable correspondante, ce
ressort est sensiblement dans sa position de repos de
sorte qu’il n’exerce alors sensiblement aucune force.

Brève description des dessins

[0011] L’invention sera décrite ci-après à l’aide de des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples nullement limi-
tatifs, dans lesquels :

- La Figure 1 montre un premier mode de réalisation
d’un dispositif magnétique pour un mouvement hor-
loger selon l’invention;

- La Figure 2 montre partiellement un premier mode
de réalisation d’un mécanisme horloger incorporant
le dispositif magnétique de la Figure 1 ;

- La Figure 3 représente graphiquement la force ma-
gnétique, intervenant dans le dispositif magnétique
de la Figure 1, respectivement dans le mécanisme
horloger de la Figure 2, en fonction de la distance D
entre un élément à haute réluctance magnétique et
un aimant mobile du dispositif magnétique;

- La Figure 4 montre un deuxième mode de réalisation
d’un dispositif magnétique pour un mécanisme hor-
loger selon l’invention;

- La Figure 5 montre partiellement un deuxième mode
de réalisation d’un mécanisme horloger incorporant
le dispositif magnétique de la Figure 4;

- La Figure 6 montre un graphe similaire à celui de la
Figure 3 pour le dispositif magnétique de la Figure
4, respectivement le mécanisme horloger de la Fi-
gure 5;

- La Figure 7 montre partiellement un mouvement hor-
loger selon la présente invention, muni d’un anneau
des quantièmes associé à un mécanisme de posi-
tionnement de cet anneau;

- La Figure 8 est une coupe de la Figure 7 selon la
ligne de coupe VIII - VIII.

Description détaillée de l’invention

[0012] En référence aux Figures 1 à 3, on décrira ci-
après un premier mode de réalisation du dispositif ma-
gnétique associé à un sautoir selon l’invention. Le dis-
positif magnétique 2 comprend un premier aimant 4, un
élément à haute perméabilité magnétique 6 qui est soli-
daire du premier aimant, et un deuxième aimant 8 qui
est mobile. L’élément 6 est agencé entre le premier
aimant et le deuxième aimant. Il est agencé en contact
ou proche du premier aimant. En particulier, l’élément 6
est collé au premier aimant comme montré à la Figure
2. Cet élément est constitué par exemples d’un acier au
carbone, de carbure tungstène, de nickel, de FeSi ou
FeNi, ou d’autres alliages avec du cobalt comme le Va-
cozet® (CoFeNi) ou le Vacoflux® (CoFe). L’élément 6 est
caractérisé par un champ de saturation Bs et une per-
méabilité m. Les aimants 4 et 8 sont par exemples en
ferrite, en FeCo ou PtCo, en terres rares comme NdFeB
ou SmCo. Ces aimants sont caractérisés par leur champ
rémanent Br1 et Br2.
[0013] L’élément à haute perméabilité magnétique 6
présente un axe central 10 qui est sensiblement confon-
du avec l’axe d’aimantation du premier aimant 4 et éga-
lement avec l’axe d’aimantation du deuxième aimant 8.
Les sens d’aimantation respectifs des aimants 4 et 8 sont
inversés. Ces aimants ont donc des polarités opposées
et ils sont susceptibles de subir entre eux un mouvement
relatif sur une certaine distance relative. Dans l’exemple
représenté aux Figures 1 et 2, l’aimant 4 est fixe et
l’aimant 8 est monté mobile de manière que le mouve-
ment relatif entre eux présente une direction sensible-
ment le long de l’axe central 10. Dans une variante avan-
tageuse représentée aux Figures 1 et 2, l’élément 6 pré-
sente des dimensions dans un plan orthogonal à l’axe

3 4 



EP 3 185 082 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

central 10 qui sont supérieures à celles du premier aimant
4 et à celles du deuxième aimant 8 en projection dans
ce plan orthogonal.
[0014] Grâce à l’agencement de l’élément 6 entre les
deux aimants 4 et 8 avec cet élément 6 situé et maintenu
proche de l’aimant 4 ou contre celui-ci, l’aimant 8 est
soumis à une force globale de répulsion magnétique qui
tend à l’éloigner de l’élément 6 lorsque la distance entre
l’aimant 8 et l’élément 6 est supérieure à une distance
d’inversion Dinv. Par contre, lorsque la distance entre
l’aimant 8 et l’élément 6 est inférieure à la distance d’in-
version Dinv, cet aimant 8 est soumis à une force globale
d’attraction magnétique qui tend à l’approcher de l’élé-
ment 6 et, si rien ne s’y oppose, à le mettre en appui
contre cet élément, puis à les maintenir dans cette posi-
tion. La force magnétique globale est une fonction con-
tinue de la distance entre les composants et elle a une
valeur nulle à la distance d’inversion Dinv. Ceci est un
fonctionnement remarquable et surprenant du dispositif
magnétique 2 qui est mis à profit dans le mouvement
horloger selon l’invention. De préférence, la distance en-
tre le premier aimant 4 et l’élément 6, solidaire de cet
aimant, est inférieure ou sensiblement égale à un dixiè-
me de la longueur du premier aimant selon son axe
d’aimantation, lequel est de préférence confondu avec
l’axe central 10 de l’élément 6. La distance d’inversion
Dinv est déterminée par la géométrie des trois pièces
formant le dispositif 2 et leurs propriétés magnétiques.
[0015] La Figure 2 montre partiellement un mécanisme
horloger 12 selon l’invention, lequel incorpore le dispositif
magnétique 2 de la Figure 1. Ce mécanisme horloger
comprend une première partie 14 et une deuxième partie
18 susceptibles de subir entre elles un mouvement relatif
sur une distance relative donnée le long de l’axe 10. La
première partie comprend un premier support non ma-
gnétique 15, un premier aimant 4 monté fixement sur ce
premier support et un élément à haute perméabilité ma-
gnétique 6 également monté fixement sur le premier sup-
port. La deuxième partie 18 comprend un deuxième sup-
port 19 et un deuxième aimant 8 monté fixement sur ce
deuxième support. L’élément 6 est agencé entre le pre-
mier aimant et le deuxième aimant. Ces deux aimants
sont agencés en répulsion magnétique de manière que
l’aimant 8 subit, dans une première plage 26 de la dis-
tance relative susmentionnée (voir Figure 3), globale-
ment une force de répulsion magnétique qui tend à l’éloi-
gner de l’élément 6. Ensuite, l’élément 6 et les deux
aimants sont agencés de manière que le deuxième
aimant 8 subit, dans une deuxième plage 24 de la dis-
tance relative susmentionnée, globalement une force
d’attraction magnétique. Cette deuxième plage corres-
pond à des éloignements entre les première et deuxième
parties, et donc à des distances D entre l’élément 6 et
l’aimant 8, qui sont inférieurs aux éloignements corres-
pondant à la première plage 26 de la distance relative.
[0016] Dans la variante représentée aux Figures 1 et
2, les premier et deuxième aimants sont cylindriques et
l’élément à haute perméabilité magnétique 6 a la forme

d’un disque. L’élément 6 présente un axe central 10 qui
est sensiblement confondu avec les axes d’aimantation
respectifs des premier et deuxième aimants. Les premiè-
re et deuxième parties 15 et 19 sont agencées ici de
manière que le mouvement relatif entre elles est effectué
sensiblement le long de l’axe central 10. Cependant, on
notera que le mécanisme horloger selon l’invention reste
fonctionnel sans cette dernière condition, la direction du
mouvement relatif pouvant présenter un certain angle
relativement à l’axe central 10. Toutefois, dans ce cas,
il est préférable que les deux aimants s’alignent sensi-
blement lorsque l’éloignement entre les deux parties 14
et 18 diminue, en particulier dans la deuxième plage 24
de la distance relative, ceci pour maximiser la force d’at-
traction magnétique entre l’aimant 8 et l’élément 6. En-
suite, la partie mobile peut subir un mouvement circulaire
et former notamment une pièce pivotée ou articulée.
Dans ce cas, l’axe d’aimantation de l’aimant fixe est de
préférence sensiblement tangent à l’axe circulaire défini
par le mouvement circulaire de l’aimant mobile 8.
[0017] Les première et deuxième parties présentent
respectivement deux surfaces latérales 16 et 20, la sur-
face 16 définissant une butée pour la partie 18. Cette
butée détermine une distance minimale Dmin entre l’élé-
ment 6 et l’aimant 8. La distance relative entre les pre-
mière et deuxième parties sur laquelle s’effectue le mou-
vement relatif entre celles-ci correspond au niveau du
dispositif magnétique 2 à une plage de distances D entre
la distance minimale Dmin et une distance maximale Dmax
entre l’élément 6 et l’aimant 8. Cette distance maximale
Dmax est généralement définie par le mécanisme horlo-
ger et imposée par une butée ou un rappel élastique.
[0018] Le graphe de la Figure 3 montre un exemple de
courbe 22 pour la force magnétique globale, qui s’exerce
entre les première et deuxième parties 14 et 18 du mé-
canisme horloger 12, en fonction de la distance D entre
l’élément à haute perméabilité magnétique 6 et l’aimant
mobile 8. La distance relative sur laquelle peut s’effectuer
le mouvement relatif entre les deux parties 14 et 18 est
formée de deux plages 24 et 26. On observe que, pour
la plage 24, la force magnétique globale est une force
d’attraction engendrée entre les deux parties, cette force
d’attraction augmentant rapidement lorsque l’aimant 8
s’approche de l’élément 6 et elle présente une valeur
maximale théoriquement pour une distance nulle entre
eux et pratiquement, dans le mécanisme horloger 12,
pour la distance minimale Dmin. La plage 24 s’étend entre
cette distance minimale et une distance Dinv d’inversion
du sens de la force magnétique entre les première et
deuxième parties. Pour la distance d’inversion Dinv la for-
ce magnétique globale est donc égale à zéro. Au-delà
de cette distance d’inversion, pour la plage 26, la force
magnétique globale est une force de répulsion engen-
drée entre les première et deuxième parties. On notera
que cette force de répulsion présente, en valeur absolue,
un maximum qui est inférieur au maximum de la force
d’attraction. Cependant, en fonction des dimensionne-
ments des éléments du dispositif magnétique, il est pos-
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sible d’inverser ce ratio. Ensuite, on remarquera que la
force de répulsion varie peu sur une relativement grande
plage de distances relatives (ici entre 0.4 mm et 1.0 mm
et même au-delà), cette force de répulsion étant ainsi
sensiblement constante sur cette plage de distances.
[0019] Dans une variante avantageuse, l’élément à
haute perméabilité magnétique est constitué d’un verre
métallique à base de fer ou cobalt.
[0020] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, il est prévu que la première partie soit fixe et que
l’élément à haute perméabilité magnétique forme lui-mê-
me une butée pour la deuxième partie mobile dont
l’aimant mobile vient en appui contre cet élément à la
distance relative minimale. Dans ce cas, la surface de
contact de l’élément à haute perméabilité magnétique
est de préférence durcie à au moins 650 HV. Dans une
variante préférée, l’aimant mobile comprend un revête-
ment de protection agencé sur sa surface en regard de
la première partie, ce revêtement de protection venant
buter contre l’élément à haute perméabilité magnétique
à la distance relative minimale.
[0021] A l’aide des Figures 4 à 6, on décrira ci-après
un deuxième mode de réalisation d’un dispositif magné-
tique pouvant être incorporé dans un mouvement horlo-
ger selon l’invention. Ce mode de réalisation se distingue
du précédent essentiellement par la forme de l’élément
à haute perméabilité magnétique 36 et ensuite par les
dimensions et caractéristiques magnétiques des trois
éléments du dispositif magnétique 32 qui sont prévues
pour diminuer les forces magnétiques globales maxima-
les intervenant dans le mécanisme horloger 42. Le dis-
positif magnétique 32 comprend deux aimants cylindri-
ques 4A et 8A et entre eux un élément à haute perméa-
bilité magnétique 36 de forme sphérique, ces trois élé-
ments magnétiques étant aligné sur un axe central 10.
Le fonctionnement du dispositif magnétique 32, respec-
tivement du mécanisme horloger 42 est similaire à celui
du premier mode de réalisation, de sorte que ce qui a
été exposé précédemment s’applique en majeure partie
à ce deuxième mode de réalisation.
[0022] Le mouvement horloger comprend une base 46
(platine ou pont) sur laquelle sont agencées une premiè-
re partie 44 et une deuxième partie 48 du mécanisme
horloger 42. La première partie 44 comprend un support
38 dans lequel sont agencés l’élément sphérique 36 et
l’aimant cylindrique 4A. Le support 38 est solidaire de la
base, ce qui est indiqué schématiquement par une vis
d’assemblage du support 38 à cette base. Le support 38
a une forme extérieure parallélépipédique et présente
une ouverture centrale de forme globale parallélépipédi-
que ou cylindrique. A une première extrémité de cette
ouverture, du côté de l’élément sphérique, est prévue
une saillie transversale 39 formant une butée pour cet
élément sphérique et ainsi l’empêchant de sortir entiè-
rement de l’ouverture tout en permettant qu’une partie
de l’élément sphérique sorte du support et qu’ainsi
l’aimant mobile 8A de la deuxième partie 48 (partie mo-
bile du mécanisme décrit ici) puisse venir en contact avec

l’élément sphérique. A la suite de l’élément sphérique 36
est agencé dans l’ouverture du support 38 l’aimant 4A,
lequel est en contact avec l’élément sphérique. Du côté
de l’aimant, l’ouverture est fermée par une paroi d’extré-
mité chassée dans l’ouverture. La deuxième partie 48
comprend un support 40 dans une ouverture duquel est
inséré fixement l’aimant 8A. Le support 40 est agencé
mobile relativement à la base 46, de sorte que la deuxiè-
me partie peut subir un déplacement linéaire selon l’axe
central 10. La base peut comprendre une butée 47 qui
limite le mouvement du support 40 et détermine donc, le
long de l’axe central 10, une distance maximale Dmax
entre l’élément 36 et l’aimant mobile 8A.
[0023] La courbe 50 de la Figure 6 représente la force
magnétique globale exercée entre les première et
deuxième parties 44 et 48, et donc en particulier la force
exercée sur la partie mobile par la partie fixe. Les valeurs
négatives de la force magnétique globale correspondent
à une attraction magnétique alors que les valeurs posi-
tives correspondent à une répulsion magnétique entre
les première et deuxième parties. On constate que, en
valeur absolue, la force d’attraction maximale, corres-
pondant à une distance nulle entre l’aimant 8A et l’élé-
ment 36, est environ deux fois plus grande que la force
de répulsion maximale entre eux. Toutefois, en fonction
du dimensionnement des trois composants du dispositif
magnétique, il est possible de modifier ce ratio. Une force
magnétique globale de valeur nulle est obtenue pour une
distance d’inversion Dinv égale, dans l’exemple repré-
senté, à environ 0.15 mm. On constate que la force de
répulsion est premièrement limitée en intensité et qu’elle
est sensiblement constante sur une plage relativement
importante (entre 0.4 mm et 1.0 mm sur le graphe repré-
senté). Ceci peut être avantageux pour la fonction de la
partie mobile 48, comme c’est le cas dans la présente
invention. On notera qu’il est possible de prévoir une bu-
tée, limitant le rapprochement possible entre l’aimant 8A
et l’élément 36 à une distance non nulle.
[0024] Les Figures 7 et 8 concernent un indicateur de
quantièmes qui est maintenu dans diverses positions dis-
tinctes stables par un sautoir 54 muni d’un ressort 60 et
d’un aimant 8 agencé fixement sous son bras. Par sau-
toir, on comprend ici généralement un levier pivotant ou
un élément mobile susceptible de subir un mouvement
de translation, ce levier pivotant ou cet élément mobile
présentant une partie configurée de manière à coopérer
avec une partie d’un organe pour pouvoir le positionner
dans une pluralité de positions distinctes stables. Le res-
sort et l’aimant sont donc considérés ici comme des élé-
ments complémentaires prévus pour assurer la fonction
du sautoir.
[0025] Le mécanisme horloger 52 comprend un dispo-
sitif magnétique 2 décrit précédemment (étant entendu
que la courbe de la force magnétique globale de la Figure
3 est seulement donnée à titre d’exemple nullement li-
mitatif). L’anneau des quantièmes 56 comprend une den-
ture 58 entre les dents de laquelle s’insère une partie
terminale mobile du sautoir 54 pour maintenir momenta-
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nément l’anneau des quantièmes dans une quelconque
de ses positions distinctes stables. Le sautoir est monté
pivotant autour d’un axe 64 sur une platine 62 d’un mou-
vement horloger. L’aimant 4 et l’élément ferromagnéti-
que 6 sont agencés fixement sur la platine 62 du côté de
la denture 58 relativement au bras du sautoir. L’aimant
4, l’élément ferromagnétique et la platine forment ensem-
ble une première partie 63 du mouvement horloger alors
que le sautoir et l’aimant 8 forment ensemble une deuxiè-
me partie 55 de ce mouvement horloger.
[0026] Le sautoir et le dispositif magnétique sont agen-
cés, lorsque la partie terminale mobile du sautoir est in-
sérée entre deux dents de la denture 58 et dans une
position stable avec deux flancs en appui contre deux
dents adjacentes, de manière que l’aimant mobile 8 est
premièrement sensiblement aligné avec l’aimant fixe 4
et l’élément 6 et de manière que cet aimant mobile se
trouve à proximité de l’élément 6 ou en contact avec ce
dernier. Dans tous les cas, il est prévu que, pour la po-
sition stable du sautoir dans laquelle il positionne l’an-
neau des quantièmes dans une quelconque de ses po-
sitions d’affichage, la force magnétique globale exercée
sur le sautoir est une force d’attraction qui le presse con-
tre la denture 58. Ensuite, le sautoir 54, la denture 58 et
le dispositif magnétique 2 sont agencés de manière que,
lorsque l’anneau des quantièmes est entraîné en rotation
et que le sautoir pivote autour de son axe 64 de sorte
que l’aimant mobile 8 s’éloigne de l’élément ferromagné-
tique 6 en suivant un parcours circulaire, la distance Dinv
d’inversion de la force magnétique globale est atteinte
avant que l’extrémité de la partie terminale du sautoir ne
soit en face d’une dent. Dans une variante préférée, on
agencera ces éléments pour que cette distance d’inver-
sion corresponde environ à la moitié du parcours de
l’aimant mobile 8.
[0027] Le ressort 60 est agencé de manière que, avant
que la distance d’inversion Dinv ne soit atteinte lors d’un
changement de quantième et du pivotement du sautoir
qui en résulte, ce ressort exerce une force sur le sautoir
qui pousse la partie terminale de celui-ci en direction de
la denture 58, cette force élastique étant prévue supé-
rieure à la force magnétique globale de répulsion. Ainsi,
sur tout le tronçon terminal du parcours de l’aimant mo-
bile 8 pour lequel le dispositif magnétique 2 engendre
une force magnétique globale de répulsion, le ressort
agit dans le sens contraire pour laisser la partie terminale
en contact avec la denture 58 et permettre au sautoir de
revenir dans une position de positionnement de l’anneau
des quantièmes où le dispositif magnétique 2 agit à nou-
veau en attraction.
[0028] En complément du dispositif magnétique, le
sautoir est associé au ressort 60 de manière à augmenter
son efficacité tout en limitant l’énergie nécessaire au pas-
sage de l’affichage d’un quantième au suivant. En effet,
dans la position stable du sautoir où il positionne l’anneau
des quantièmes dans une position d’affichage précise,
le dispositif magnétique engendre une force d’attraction
magnétique importante sur le sautoir dont la partie ter-

minale presse contre deux dents adjacentes de la den-
ture 58. Toutefois, lors d’un changement de quantième,
cette force d’attraction magnétique diminue rapidement
lorsque le sautoir pivote en s’écartant du fond de la den-
ture et ensuite, sur le tronçon terminal du parcours du
sautoir au-delà de la distance d’inversion Dinv, une force
globale de répulsion magnétique s’oppose à la force
élastique du ressort de sorte que la force totale exercée
sur le sautoir est moindre que la force élastique du res-
sort. Cette force totale est prévue de préférence aussi
faible que possible.
[0029] Dans une variante avantageuse, le maintien en
position de la partie terminale du sautoir au fond de la
denture est essentiellement obtenu par la force d’attrac-
tion magnétique, la position stable du sautoir correspon-
dant sensiblement à la position de repos pour le ressort
60 de sorte qu’il n’exerce alors sensiblement aucune for-
ce. Dans cette variante, le rôle du ressort est donc de
vaincre la force de répulsion magnétique intervenant
lorsque la partie terminale du sautoir s’escamote pour
laisser passer une dent, de manière à ramener ensuite
le dispositif magnétique 2 dans une situation d’attraction
magnétique pour positionner l’anneau des quantièmes
dans une nouvelle position stable.
[0030] Dans une variante, il est prévu que l’élément
ferromagnétique 6 soit solidaire du sautoir et fixé devant
l’aimant 8. Ceci définit une inversion cinématique qui ne
change essentiellement rien au fonctionnement du dis-
positif magnétique 2. En effet, la force magnétique glo-
bale conserve un comportement similaire. Ainsi, dans un
mode de réalisation particulier, le mécanisme comprend
un levier auquel est incorporée la première partie ou la
deuxième partie du mécanisme horloger décrit précé-
demment.

Revendications

1. Mouvement horloger comprenant un support (62),
un sautoir (64) agencé mobile sur le support et un
organe (56) agencé de manière à être maintenu par
le sautoir dans une quelconque position distincte et
stable parmi une pluralité de positions distinctes et
stables, le sautoir étant associé à un dispositif ma-
gnétique comprenant par un premier aimant (4) et
un deuxième aimant (8) engendrant entre eux une
force magnétique et susceptibles de subir un mou-
vement relatif sur une distance relative, le premier
aimant étant monté fixement sur ledit support et le
deuxième aimant étant monté fixement sur ledit
sautoir ; caractérisé en ce que le dispositif magné-
tique comprend en outre un élément à haute per-
méabilité magnétique (6) qui est agencé entre le pre-
mier aimant et le deuxième aimant et qui est solidaire
de ce premier aimant ou de ce deuxième aimant, le
dispositif magnétique étant formé par une première
partie, comprenant l’élément à haute perméabilité
magnétique et le premier ou deuxième aimant soli-
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daire de cet élément, et une deuxième partie com-
prenant respectivement le deuxième aimant ou le
premier aimant, le dispositif magnétique étant agen-
cé de manière à engendrer, sur une première plage
(26) de ladite distance relative, une force magnéti-
que globale de répulsion entre la première partie et
la deuxième partie et, sur une deuxième plage (24)
de ladite distance relative, une force magnétique glo-
bale d’attraction entre les première et deuxième par-
ties, la deuxième plage correspondant à des éloi-
gnements entre les première et deuxième parties qui
sont inférieurs aux éloignements correspondant à la
première plage de ladite distance relative.

2. Mouvement horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que, lorsque ledit organe est dans
l’une quelconque de ses positions distinctes stables
et que le sautoir est dans une position stable corres-
pondante, ladite distance relative entre les premier
et deuxième aimants est située dans ladite deuxième
plage, de sorte que la force magnétique globale
exercée sur le sautoir est une force d’attraction qui
presse ce sautoir contre ledit organe.

3. Mouvement horloger selon la revendication 2, dans
lequel ledit organe est un disque ou un anneau com-
prenant une denture coopérant avec une partie ter-
minale mobile du sautoir pour son positionnement,
caractérisé en ce que le sautoir, le disque ou l’an-
neau et le dispositif magnétique sont agencés de
manière que, lorsque le disque ou l’anneau est en-
traîné d’une position distincte stable à une autre po-
sition distincte stable suivante, ladite première partie
s’éloigne de ladite deuxième partie avant qu’elles se
rapprochent à nouveau l’une de l’autre lorsque le
sautoir revient vers sa position stable; et en ce que,
lorsque le disque ou l’anneau est entraîné d’une po-
sition distincte stable à une autre position distincte
stable suivante, une distance (Dinv) d’inversion de la
force magnétique globale est atteinte avant qu’une
partie extrême de la partie terminale du sautoir ne
soit en appui contre le sommet d’une dent de ladite
denture, une force magnétique globale de répulsion
étant ainsi exercée sur le sautoir lors du passage du
sommet de cette dent.

4. Mouvement horloger selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ladite distance d’inversion cor-
respond environ à la moitié du parcours que ledit
deuxième aimant (8) effectue dans les deux sens
lors de l’entraînement du disque ou de l’anneau
d’une position distincte stable à une autre position
distincte stable suivante.

5. Mouvement horloger selon la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce qu’il comprend en outre un res-
sort (60) qui est agencé de manière que, avant que
ladite distance d’inversion (Dinv) ne soit atteinte lors

de l’entraînement du disque ou de l’anneau d’une
position distincte stable à une autre position distincte
stable suivante, ce ressort exerce une force sur le
sautoir qui pousse sa partie terminale en direction
de ladite denture (58), cette force élastique étant pré-
vue supérieure à ladite force magnétique globale de
répulsion sur un tronçon terminal du parcours dudit
deuxième aimant (8) pour lequel ledit dispositif ma-
gnétique engendre cette force magnétique globale
de répulsion.

6. Mouvement horloger selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ledit ressort est agencé de ma-
nière que, lorsque ledit organe est dans l’une quel-
conque de ses positions distinctes stables et que le
sautoir est dans une position stable correspondante,
ce ressort est sensiblement dans sa position de re-
pos de sorte qu’il n’exerce alors sensiblement aucu-
ne force.

7. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les premier et deuxième aimants ont, le long d’un
axe du mouvement défini par ledit mouvement relatif,
des polarités opposées.

8. Mouvement horloger selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que l’élément à haute perméabilité
magnétique (6) présente un axe central sensible-
ment tangent ou confondu audit axe du mouvement
et des dimensions dans un plan orthogonal à son
axe central qui sont supérieures à celles du premier
aimant et à celles du deuxième aimant en projection
dans ce plan orthogonal.

9. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la distance entre ledit élément à haute perméabilité
magnétique et l’aimant qui lui est solidaire est infé-
rieure ou sensiblement égale à un dixième de la lon-
gueur de cet aimant selon son axe d’aimantation.

10. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit élément à haute perméabilité magnétique (6)
est constitué d’un verre métallique à base de fer ou
cobalt.

11. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit élément à haute perméabilité magnétique pré-
sente une surface de contact avec ladite deuxième
partie lorsque les première et deuxième parties sont
à une distance relative minimale, cette surface de
contact étant durcie à au moins 650 HV.

12. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
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l’aimant de ladite deuxième partie présente une sur-
face avec un revêtement de protection qui est en
contact avec ladite première partie lorsque les pre-
mière et deuxième parties sont à une distance rela-
tive minimale.
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